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1 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1.1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

1.1.1 Titre et numéro du règlement 
Ce règlement porte le titre de « Règlement sur le plan d’urbanisme » et le numéro 619-19. 
 

1.1.2  Territoire assujetti 
Le règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham. 
 

1.1.3 But du plan d’urbanisme 
Les dispositions de ce règlement ont pour but la pleine réalisation des potentiels naturels et humains visant 
l’aménagement et le développement harmonieux du territoire. Elles encadrent les interventions municipales 
devant orienter les interventions futures. L’entrée en vigueur du plan d’urbanisme implique l’adoption de 
nouveaux règlements d’urbanisme qui devront s’inscrire en conformité avec celui-ci.  
 

1.1.4 Validité 
Le conseil déclare par la présente qu’il adopte ce règlement dans son ensemble et également article par article, 
de façon à ce que si une partie quelconque de ce règlement venait à être déclarée nulle et sans effet par un 
tribunal, une telle décision n’aurait aucun effet sur les autres parties du règlement. 
 

1.1.5 Documents annexés 
Les documents ci-après font partie intégrant du présent plan d’urbanisme de même que les annexes qui les 
contiennent : 

o Plan 1 - Réseaux de transport 
o Plan 2 - Réseaux et équipements récréatifs 
o Plan 3 - Réseaux et équipements publics 
o Plan 4 - Contraintes naturelles 
o Plan 5 - Contraintes anthropiques 
o Plan 6 - Affectations du sol (feuillets 1 et 2) 

 

1.1.6 Abrogation 
Le présent règlement abroge les dispositions du règlement de Plan d’urbanisme numéro 134-00 de la 
Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham et ses amendements.  

1.2  DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

1.2.1 Limites des aires d’affectation 
Les limites des affectations indiquées au Plan 6 en annexe doivent être interprétées de façon précise. En cas de 
doutes avec la cartographie, la limite réelle des affectations doit correspondre à des lignes telles que : 

o la limite de la zone agricole décrétée en vertu de la LPTAA; 
o La ligne de terrain, de lot ou son prolongement; 
o La ligne médiane d’un cours d’eau; 
o La ligne médiane ou son prolongement d’une rue existante ou projetée; 
o La ligne médiane ou son prolongement de l’emprise d’une infrastructure d’utilité 

publique; 
o La limite municipale 
o La limite du périmètre d’urbanisation; 
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o La limite d’un milieu naturel tel qu’un milieu humide. 
 
Toutefois, les limites des aires d’affectation ne peuvent être interprétées autrement que dans le contexte de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, c’est-à-dire suivant des règles plus précises permettant d’en adapter 
ultérieurement les limites ou la localisation plus précise au plan de zonage faisant partie intégrante du 
règlement de zonage en vigueur de la Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham.  
 

1.2.2 Terminologie 
À moins que le contexte n’implique un sens différent, les mots et expressions utilisés dans le présent règlement 
s’entendent dans leur sens habituel, à l’exception des mots et expressions définis au Règlement de zonage en 
vigueur qui doivent s’entendre dans le sens qui leur est conféré par ce règlement. 
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2 INTRODUCTION 

2.1 CONTEXTE DE RÉVISION DU PLAN D’URBANISME 
Le Schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la MRC de Drummond est entré en vigueur le 
25 juillet 2017. Ce document constitue la référence en matière d’aménagement du territoire. Dans ce contexte, 
et conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham 
devait assurer la concordance de son plan d’urbanisme et de ses règlements d’urbanisme.  
 
Adopté en 2000, le précédent Plan d’urbanisme de la municipalité était arrivé en fin de vie utile. Durant les deux 
dernières décennies, Saint-Germain-de-Grantham a connu plusieurs changements notables, notamment une 
forte croissance démographique et résidentielle.  
 
Au cours des prochaines années, Saint-Germain-de-Grantham sera confronté à plusieurs enjeux et défis de taille. 
L’horizon de planification territoriale de ce document s’échelonne sur une période de 10 à 15 ans. Cela implique 
donc que les orientations doivent refléter à la fois les attentes et les besoins des contribuables d’aujourd’hui et 
ceux de demain autant au niveau résidentiel, commercial, industriel et institutionnel qu’au niveau de 
l’environnement, des services offerts à la population et des loisirs.   
 
Ce document est un outil décisionnel essentiel pour assurer une saine gestion du territoire. Il est également un 
outil de planification permettant à la fois d’établir les lignes directrices de l’aménagement de la municipalité et 
de faciliter la mise en œuvre des projets et des interventions promulgués.  
 
Puisque le Plan d’urbanisme n’est pas opposable aux citoyens, sa mise en œuvre devra être assurée, entre 
autres choses, par l’adoption de règlements d’urbanisme (zonage, lotissement, construction, etc.) conformes 
aux diverses orientations présentées dans le présent document.  

2.2 STRUCTURE DU PLAN D’URBANISME 
 Le Plan d’urbanisme de la Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham se divise en six parties.  
La première partie consiste à présenter le territoire en fonction de sa situation géographique, de sa population, 
de son cadre bâti et de ses composantes structurantes. Cette lecture du territoire est complétée par une 
présentation des principaux défis d’aménagement et de développement. Le concept d’organisation spatiale 
viendra quant à lui localiser les principales interventions préconisées par le Plan d’urbanisme.  
 
La deuxième partie présente les orientations d’aménagement et de développement qui sont regroupées sous six 
thèmes, soit la gestion du territoire agricole, la gestion de l’urbanisation, la sécurité et les contraintes à 
l’occupation du territoire, la mobilité et le transport, la préservation et la mise en valeur de l’environnement et 
du paysage et finalement la gestion des équipements, des infrastructures et des services. Celles-ci se déclinent 
en objectifs et moyens de mise en œuvre.  
 
La troisième partie vient préciser les grandes affectations du sol et les densités d’occupation.  
 
Les dispositions particulières et les outils réglementaires de mise en œuvre sont présentés en quatrième partie.  
Le cadre de gestion de l’environnement naturel et bâti constitue la cinquième partie alors que nous viendrons 
exposer et délimiter les zones à protéger, les zones à risque et la gestion de l’eau.  
 
Finalement, la sixième partie consiste à présenter les réseaux de transport et municipaux, soit les principales 
voies de circulation et les réseaux de transport et les réseaux d’aqueduc et d’égout. 
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3 LECTURE DU MILIEU 

3.1 PROFIL DU TERRITOIRE 

3.1.1 Portrait général 
Les limites du territoire correspondant à l’actuelle Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham remontent au 25 
février 1995, au moment de la réunification des municipalités du village et de la paroisse de Saint-Germain-de-
Grantham, mais l’histoire de l’origine de la municipalité remonte aux années 1790. C’est d’ailleurs à 
l’intersection du chemin Yamaska et de la rue Notre-Dame que prendra naissance le premier village, alors 
nommé Headville1. Encore aujourd’hui, ces routes revêtent une importance primordiale pour la municipalité.  
 

Carte 1 Localisation de la municipalité à l’échelle régionale 

 
 
La Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham se situe géographiquement dans la région administrative du 
Centre-du-Québec, dans la municipalité régionale de comté (MRC) de Drummond (carte 1). D’une superficie de 
87,44 km², la municipalité partage ses limites avec Saint-Eugène, Saint-Edmond-de-Grantham, Saint-Majorique-
de-Grantham, Drummondville et Wickham ainsi qu’avec Saint-Nazaire-d’Acton qui se trouve dans la MRC 
d’Acton en Montérégie (carte 2).  Avec ses 4 930 Germinois(es) en 2018, la municipalité occupe le deuxième 

                                                           
 
1 VALLÉE, Maurice. (2006). Saint-Germain-de-Grantham, 1815-2006. Saint-Germain-de-Grantham : Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham. 
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rang de la MRC en termes de population, derrière Drummondville. D’ailleurs, Saint-Germain-de-Grantham fait 
partie, avec Saint-Cyrille-de-Wendover et Drummondville, de l’agglomération urbaine de Drummondville2.   
 

Carte 2 Localisation de la municipalité à l’échelle de la MRC 

 
 
Elle bénéficie également d’un emplacement stratégique puisqu’elle est située en bordure de l’autoroute 20 
(autoroute Jean-Lesage et Transcanadienne) et à proximité de l’autoroute 55 (autoroute Joseph-Armand-
Bombardier). De plus, la municipalité est traversée par deux routes numérotées, soit la route 122 (chemin 
Yamaska) qui est à la fois une route régionale (de l’autoroute 20 vers Saint-Gérard-Majella) et une collectrice de 
transit (de l’autoroute 20 vers Drummondville) et la route 239 (rue Notre-Dame et chemin St-Hyacinthe), qui est 
considérée comme une route locale (carte 3). La route 122 amène un flot de véhicules non négligeable sur le 
territoire, sans compter le flux autoroutier important généré par l’autoroute 20.  
 
De par sa position géographique, la municipalité se situe dans les basses-terres du Saint-Laurent. De ce fait, la 
zone agricole décrétée occupe une grande place dans la municipalité. L’application de la zone agricole et de la 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) remonte au 9 novembre 1978 sur son 
territoire, soit au moment du premier décret ministériel. Aujourd’hui, c’est plus de 94 % de sa superficie qui est 
en zone agricole. Depuis le décret, la municipalité a obtenu trois décisions positives de la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) afin d’exclure de la zone agricole une superficie totalisant 

                                                           
 
2 MRC de Drummond. 2017. Schéma d’aménagement et de développement révisé. 
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64,4881 hectares3. D‘ailleurs, en 2009, la MRC de Drummond a obtenu une décision favorable à sa demande à 
portée collective (article 59 de la LPTAA), ce qui a eu pour effet de créer sept îlots déstructurés dans la 
municipalité4 (carte 4). 
 

Carte 3 Réseau routier principal 

 

Aujourd’hui, Saint-Germain-de-Grantham fait face à de nouveaux défis associés au développement et à la 
société du 21e siècle. L’entrée en vigueur du SADR a établi les bases en matière de planification structurée et 
réfléchie. La municipalité doit maintenant relever le défi d’aménager son territoire d’une façon plus dense tout 
en offrant une qualité de vie et des services de qualité à ses citoyens. Le développement doit également se faire 
dans le respect et la protection du territoire agricole et des milieux naturels.  
 
Au moment d’écrire ce document, il reste encore, sur le territoire de Saint-Germain-de-Grantham, des espaces 
vacants dédiés aux développements résidentiels. Il y a aussi quelques emplacements disponibles pour des 
constructions industrielles et commerciales. Cependant, ces espaces vacants ne suffiront pas à répondre aux 
besoins de développement sur un horizon de quinze ans. Il faudra donc négocier avec les instances régionales et 
gouvernementales pour permettre à la municipalité de se développer dans un cadre qui respectera les nouvelles 
exigences.  
 

                                                           
 
3 CPTAQ  décision no 320374 (0,0637 ha - 2001), décision no 334072 (64,3286 ha - 2003), décision no 341064 (0,0958 ha - 2005) 
4 CPTAQ  décision no 359645 (19 octobre 2009) 



Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham 

Règlement sur le plan d’urbanisme no. 619-19 | 10 
 

Carte 4 Délimitation de la zone agricole décrétée 

 
 

3.2 PROFIL DE LA POPULATION 

3.2.1 Une population en croissance, mais vieillissante 
Selon les données du dernier recensement canadien, Saint-Germain-de-Grantham comptait 1 935 ménages en 
2016. C’est une augmentation de 560 ménages, soit 40,7%, par rapport à 2001 (Tableau 1). En termes de 
population, le décompte de citoyens s’établissait à 4 915 en 2016, ce qui représente une augmentation de 34,3% 
par rapport à 2001 et de 65,2% par rapport à 1986 (Figure 1).     
 

Tableau 1 Évolution des ménages 

  Nombre de 
ménages en 

2001 

Nombre de 
ménages en 

2011 

Nombre de 
ménages en 

2016 

Nombre de 
ménages projetés 

en 20311 

Variation du nombre 
de ménages de 2016 

à 2031 

Saint-Germain-de-Grantham 1 375 1 790 1 935 2 574 33,0% 

Sources : Statistique Canada, Recensements 2001, 2011 et 2016. Institut de la statistique du Québec, Nombre de ménages privés projetés, 
municipalités du Québec, scénario A. 
1 Le nombre de ménages projetés provient du Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Drummond. La MRC a majoré la 
donnée provenant de l’ISQ afin de permettre à chacune des municipalités sur son territoire de connaître un développement d’ici 2031.  
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Figure 1 Évolution de la population 1986-2031 

 
Les ménages sans enfant sont majoritaires dans la municipalité. En effet, 30,2% des ménages de Saint-Germain-
de-Grantham n’ont pas d’enfant alors que 23,3% des ménages ne comptent qu’une seule personne. Il faut 
toutefois relever que 42,6% des ménages ont au moins un enfant vivant avec eux (Tableau 2).  
 

Tableau 2 Type de famille 

 Type de ménage Nombre Effectif 

Couples avec enfants 825 42,6% 

Couples sans enfants 585 30,2% 

Personne vivant seule 450 23,3% 

Autres  75 3,8% 

Nombre total de ménages 1 935 - 

Moyenne de personnes par ménage 2.5 - 

Familles monoparentales* 205 14,1% 

Source : Statistique Canada, Recensement 2016 
* Familles de recensement dans les ménages privés  

 
Une des raisons pouvant expliquer la part importante des ménages sans enfant est possiblement le 
vieillissement de la population. Même si le taux de la municipalité est inférieur à celui de la MRC, la répartition 
de la population démontre que les gens âgés de plus de 45 ans représentaient 38,3% des résidents de la 
municipalité, contre 47,5% pour la MRC. Ainsi, l’âge des adultes pourrait expliquer que les enfants peuvent, par 
exemple, avoir quitté le nid familial pour poursuivre leurs études et/ou résider à l’extérieur de la municipalité 
pour des raisons professionnelles.  
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En contrepartie, 40,2% de la population est âgée entre 15 et 44 ans dans la municipalité alors que ce taux est 
35,4% dans la MRC. Ces personnes se composent habituellement de locataires et de premiers acheteurs. De 
surcroît, la proportion de personnes âgées de moins de 15 ans (21,6%) est supérieure à celle de la MRC (17,0%) 
d’environ 4 points, ce qui est non négligeable (Figure 2).  
 

Figure 2 Population selon l'âge 

 
 
Les projections démographiques sont très intéressantes et prometteuses pour la municipalité. D’ici 2031, Saint-
Germain-de-Grantham devrait compter 6 555 citoyens et 2 574 ménages. Respectivement, il s’agit d’une 
augmentation de 1 640 citoyens et 639 ménages, soit une hausse d’au moins 33% dans les deux cas (Tableau 1 
et Figure 1). Néanmoins, ces données cachent une réalité qu’il importe de mentionner, soit celle du 
vieillissement de la population. Bien que le sujet ait été abordé partiellement précédemment, les données 
démontrent que la population de Saint-Germain-de-Grantham âgée de 65 ans et plus progresse depuis 2001 
(9,2% de la population totale) et qu’elle continuera de progresser de façon constante d’ici 2031 (18,4% de la 
population totale) (Figure 3).  
 
Comme la majorité des municipalités québécoises, Saint-Germain-de-Grantham devra se questionner et se 
positionner en matière d’aménagement urbain et en offre de services pour les aînées.  
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Figure 3 Évolution de la population selon l'âge 

 
 
Au niveau des revenus, 30,7% des ménages, en 2016, gagnent 44 999$ et moins annuellement, ce qui est 
inférieur au pourcentage de la MRC, du Centre-du-Québec et du Québec dans son ensemble (Figure 4). À noter 
que le seuil de faible revenu pour un ménage de 1 personne était établi, en 2015, à 22 505$ avant impôt alors 
que pour un ménage de 6 personnes il était de 55 127$5 et que selon une étude réalisée par l’Institut de la 
Statistique du Québec, les personnes âgées de 60 et 64 ans étaient plus susceptibles d’avoir un faible revenu6. 
De façon générale, les ménages de la municipalité ont de meilleurs revenus annuels que ceux de la MRC.   
 

                                                           
 
5 Institut de la statistique du Québec. Seuils de faible revenu, MFR-seuils avant impôts, selon la taille du ménage, Québec, 2012-2015. 
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/conditions-vie-societe/revenu/faible-revenu/seuilsmfr_qcavi_.htm   
6 Institut de la statistique du Québec. (2013). Le faible revenu des personnes âgées de 60 à 64 ans. Données sociodémographiques en bref, volume 18 
(numéro 1). http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/conditions-vie-societe/bulletins/sociodemo-vol18-no1.pdf#page=20  

http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/conditions-vie-societe/revenu/faible-revenu/seuilsmfr_qcavi_.htm
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Figure 4 Répartition des ménages selon leur revenu 

 
 

3.2.2 Omniprésence de l’automobile 
Toujours en regard des données du dernier recensement, il est possible de dire qu’il y a au moins 20% de la 
population active qui travaille sur le territoire de la municipalité, soit dans un commerce, une industrie ou à 
partir du domicile. Cependant, il y a tout de même un individu sur deux en âge de travailler qui se déplace à 
l’extérieur de la municipalité matin et soir. La majorité des déplacements se font en automobile (93,2%) sur un 
trajet d’une durée inférieure à 30 minutes (81,5%). Très peu de travailleurs utilisent le covoiturage ou le 
transport actif. Il est à noter qu’il n’y a pas de service de transport en commun sur le territoire de la municipalité 
(Tableau 3). 
 
Dans une optique d’offrir un meilleur environnement et un meilleur cadre de vie à sa population, la municipalité 
devra se pencher sur le développement du transport sur son territoire.  
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Tableau 3 Caractéristiques des déplacements domicile-lieu de travail 

 Population active 

Lieu de travail  

À domicile 6,7% 

Sans adresse de travail fixe 10,4% 

Dans la municipalité de Saint-Germain-de-Grantham 13,8 % 

Dans une autre municipalité de la MRC de Drummond 52,1% 

Dans une autre MRC 17,1% 

  

Mode de transport  

Automobile, camion ou fourgonnette - conducteur 93,2% 

Automobile, camion ou fourgonnette - passager 2,5% 

Transport en commun 0,0% 

À pied 2,5% 

Bicyclette 1,2% 

Autre moyen 0,6% 
  

Durée du trajet domicile-lieu de travail 
 

Moins de 15 minutes 47,5% 

15 à 29 minutes 34,0% 

30 à 44 minutes 10,9% 

45 à 59 minutes 3,7% 

60 minutes et plus 3,9% 
  

Heure de départ pour le travail 
 

Entre 5h et 5h59 6,4% 

Entre 6h et 6h59 20,0% 

Entre 7h et 7h59 37,3% 

Entre 8h et 8h59 14,4% 

Entre 9h et 11h59 8,5% 

Entre midi et 4h59 du matin 13,4% 

Source : Statistique Canada, Recensement 2016 

3.3 PROFIL DU MILIEU DE VIE  

3.3.1 Forme urbaine et utilisation du sol 
À l’extérieur du périmètre d’urbanisation, Saint-Germain-de-Grantham prend une forme carrée et les principales 
voies de circulation proposent une trame orthogonale assez conventionnelle. Bien que l’histoire de la 
municipalité relate l’établissement de constructions dans les différents rangs, les premières constructions dans 
la partie villageoise se sont d’abord établies le long de la rue Notre-Dame, pour ensuite suivre le chemin 
Yamaska.  
 
À travers les différentes époques, les rues ont pris forme, dans un premier temps en suivant une trame 
orthogonale et plus tard, en suivant les courants d’urbanisation en vogue et en adoptant une trame plus 
curviligne et organique dans ce qui représente aujourd’hui le périmètre d’urbanisation (Carte 5). À noter que 
cette trame viaire, bien qu’elle procure une certaine tranquillité chez les résidents (faible circulation, absence de 
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transit routier, vitesse moins élevée, etc.), offre aussi les défauts de ses qualités. C’est-à-dire que cette trame 
impose de nombreux détours puisque les rues ne sont pas toutes reliées entre elles, en plus de dissuader le 
transport actif par son tissu presque exclusivement résidentiel. Les résidents sont donc captifs de leurs 
véhicules.  
 
Au niveau de l’utilisation du sol, la fonction résidentielle occupe 71,7% du territoire. L’occupation du sol par des 
vocations commerciales et industrielles représente 4,9% de la municipalité, alors que les usages agricoles sont 
présents sur 9% du territoire. Le secteur commercial de Saint-Germain-de-Grantham est considéré comme 
« régional », c’est-à-dire que les commerces et les services génèrent une attractivité régionale. Le pôle industriel 
a également une vocation régionale et se situe de part et d’autre de l’autoroute 20.7  Les espaces publics et 
récréatifs, quant à eux, utilisent 2,3% du sol (Figure 5).  
 
Tel que mentionné précédemment, il reste plusieurs terrains vacants développables, notamment à l’intérieur du 
périmètre d’urbanisation et dans les pôles commercial et industriel. Il sera impératif de prioriser ces espaces 
urbains avant d’envisager de développer dans d’autres secteurs, surtout au niveau résidentiel, pour poursuivre 
la trame existante. Nonobstant, la disponibilité de ces emplacements, plusieurs sont soumis à des éléments de 
contraintes naturelles, notamment des milieux humides, qui viennent amputer la municipalité de quelques 
hectares développables. Ainsi, le taux de 11,7% de terrain vacant (Figure 5) n’est pas forcément un indicateur 
fiable dans sa totalité et il est important de le remettre en contexte, puisque les éléments de contraintes ne sont 
pas pris en considération dans cette figure. 

                                                           
 
7 MRC de Drummond. 2017. Schéma d’aménagement et de développement révisé. 
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Carte 5 Périodes de construction en périmètre d’urbanisation 
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Figure 5 Utilisation du sol en 2017 

 
 
Au niveau de la richesse foncière uniformisée, les immeubles sur l’ensemble du territoire de la 
municipalité avaient une valeur de plus de 497 millions de dollars. Elle a connu une croissance de 34,5 % 
depuis 2011. Bien que les immeubles résidentiels représentent la principale source de revenus fonciers 
de la municipalité, ce sont les immeubles non imposables (institutions scolaires, immeubles 
gouvernementaux et immeubles du réseau de la santé) qui ont connu une forte croissance en six ans 
avec 60,6%. Au niveau des immeubles imposables, c’est au niveau commercial et industriel que Saint-
Germain-de-Grantham a connu sa plus grande croissance avec 53,6% (Tableau 4). Cette hausse peut 
notamment être due à la réfection des bâtiments existants et aux nouvelles constructions.  
 
Dans un avenir rapproché, la municipalité devra entamer des démarches auprès de la CPTAQ pour 
agrandir son périmètre d’urbanisation, sa zone commerciale ainsi que sa zone industrielle afin de 
poursuivre son développement. Le choix des emplacements à exclure de la zone agricole décrétée devra 
se faire en suivant les orientations d’aménagement de la MRC, du Ministère des Affaires municipales et 
de l’habitation (MAMH) et aussi en s’assurant qu’il s’agira des sites de moindres impacts sur 
l’agriculture. Un dossier argumentaire devra être présenté aux différents paliers décisionnels. Le présent 
Plan d’urbanisme servira de base pour la rédaction de ce rapport.   
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Tableau 4 Richesse foncière uniformisée 

  2011 2017 Variation 2017 - 2011 

Immeubles imposables     367 172 400,00 $  99,3%         493 347 125,00 $  99,2% 34,4% 

résidentiels     227 935 890,00 $  61,6%         298 649 627,00 $  60,0% 31,0% 

commerciaux et industriels       66 272 850,00 $  17,9%         101 769 014,00 $  20,5% 53,6% 

agricoles       62 843 865,00 $  17,0%           82 257 935,00 $  16,5% 30,9% 

autres       10 119 795,00 $  2,7%           10 670 549,00 $  2,1% 5,4% 

Immeubles non imposables         2 581 637,00 $  0,7%              4 145 322,80 $  0,8% 60,6% 

Total     369 754 037,00 $  100,0%         497 492 447,80 $  100,0% 34,5% 

Sources : MAMOT. 2018. Données provenant des profils financiers des municipalités. https://www.mamot.gouv.qc.ca/finances-et-fiscalite/information-
financiere/profil-financier-et-autres-publications/richesse-fonciere-uniformisee/ 

 

3.3.2 Fonction résidentielle 
Comme mentionné à la section précédente, la fonction résidentielle occupe une place centrale dans 
l’utilisation du sol de la municipalité. En ce qui a trait à la typologie de logements, Saint-Germain-de-
Grantham est constitué à plus de 65% de maison individuelle non attenante, ou communément appelée 
« résidence unifamiliale isolée » (Tableau 5). La proportion d’appartements de moins de cinq étages 
occupe le deuxième rang avec 16,5%. Depuis le début des années 2000, le nombre de logements créés 
fluctue énormément en fonction des emplacements mis à disposition par les promoteurs et les 
propriétaires.  
 

Tableau 5 Type de construction résidentielle 

Type de construction résidentielle Nombre % 

Maison individuelle non attenante 1 295 66,9% 

Maison jumelée 80 4,1% 

Maison mobile 145 7,5% 

Appartement ou plain-pied dans un duplex 80 4,1% 

Appartement dans un immeuble de moins de cinq étages 320 16,5% 

Autre maison individuelle attenante 10 0,5% 

Total 1 935 100% 

Source : Statistique Canada, Recensement 2016 

 
Le cadre bâti de la municipalité est plus récent que celui de la MRC, du Centre-du-Québec et même de 
l’ensemble du Québec. En effet, il y a plus de 57% des résidences qui ont été construites après 1980 
(Tableau 6), ce qui n’est pas étranger à l’augmentation continue de la population. En contrepartie, il a 
été démontré que les ménages germainois déboursent, en moyenne, davantage mensuellement pour 
leur frais de logement que la moyenne de la MRC et celle du Centre-du-Québec.  
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Tableau 6 Profil du cadre bâti résidentiel 

 
Saint-Germain-de-

Grantham 
MRC de Drummond Centre-de-Québec Ensemble du 

Québec 

1980 ou avant 42,0% 50,5% 55,4% 56,9% 

1981 à 2000 26,6% 27,5% 24,8% 24,7% 

2001 à 2016 31,3% 22,0% 19,8% 18,3% 

Valeur moyenne des 
logements 

202 717 $ 204 690 $ 183 690 $ 290 484 $ 

Frais de logement 
mensuels moyens pour 
un logement 
(propriétaire) 

944 $ 889 $ 833 $ 1 085 $ 

Frais de logement 
mensuels moyens pour 
un logement (locataire) 

662 $ 621 $ 608 $ 775 $ 

Source : Statistique Canada, Recensement 2016 

 
Par ailleurs, un peu plus de la moitié (53%) des bâtiments résidentiels construits dans le périmètre 
d’urbanisation sont érigés sur des terrains ayant une superficie entre 700,00 m² et 999,99 m² alors que 
26% d’entre elles sont construites sur des terrains d’une superficie supérieure à 1 000,00 m² (Figure 6). 
Il faut néanmoins prendre en considération que l’implantation d’une habitation avec plusieurs 
logements nécessite un plus grand terrain. À l’échelle du périmètre d’urbanisation, Saint-Germain-de-
Grantham a une densité résidentielle brute de 5 logements à l’hectare, ce qui représente une faible 
densité. Par contre, à une échelle plus micro, soit celle des secteurs à l’intérieur du périmètre 
d’urbanisation, nous avons observé que les nouveaux développements domiciliaires ont une densité 
résidentielle nette qui peut varier entre 10 et 20 logements à l’hectare (Figure 7).  
 
Historiquement, Saint-Germain-de-Grantham faisait la promotion de ses grands terrains résidentiels. 
C’est pour cette raison qu’il est plus difficile aujourd’hui de densifier les secteurs déjà construits. Depuis 
les années 2000, la tendance a cependant tourné, car entre 2003 et 2017, le nombre de logements 
construits est supérieur au nombre de permis de construction délivrés (Tableau 7). Avec des terrains de 
superficie généralement moindre qu’auparavant, un zonage qui privilégie les habitations jumelées et les 
multilogements, la municipalité se tourne vers la densification sans diminuer la qualité de vie des 
citoyens et assure une meilleure rentabilisation des infrastructures publiques en place et à venir. C’est 
dans cette optique que les prochains développements résidentiels devront se concrétiser.  
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Figure 6 Superficie des terrains résidentiels en périmètre d'urbanisation 

 
 

Tableau 7 Répartition du nombre de permis de nouvelles constructions résidentielles par rapport au nombre de logements construits,  
2003-2017 
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Figure 7 Densité résidentielle nette pour 4 secteurs 

 
 

3.3.3 Une vie communautaire et récréative 
Pour le volet communautaire et public, Saint-Germain-de-Grantham offre, sur son territoire, des 
infrastructures et des équipements qui assurent une qualité de vie à sa population, dont notamment : le 
parc Yvon Lambert et Bellevigny avec ses différents plateaux sportifs (soccer, base-ball, basket-ball, 
patinoire extérieure,  skate-park, jeux d’eau, volley-ball, jeux pour enfants, etc.), deux écoles primaires 
(Jésus-Adolescent et Roméo-Salois), l’Office municipal d’habitation, la Maison des jeunes La Barak et la 
Bibliothèque Le Signet. Ce sont aussi les festivités de la Fête nationale, les Jeudis culturels, la Fête des 
neiges, le Croque-livre et moult activités qui sont organisées par les regroupements et les associations 
présents dans la municipalité.  
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Figure 8 Parcs Yvon-Lambert et Bellevigny 

 
 

3.3.4 Patrimoine bâti, une trace d’histoire 
Les éléments du patrimoine bâti sont des constructions qui témoignent de l’histoire et du 
développement de la municipalité. Un inventaire réalisé entre 2009 et 2011 par la MRC et ses 
partenaires a permis d’identifier 67 éléments qui revêtent un intérêt particulier sur le territoire de Saint-
Germain.8 Aussi, il est à noter que 58% des bâtiments représentant un caractère patrimonial se situent 
dans le périmètre d’urbanisation, principalement le long de la rue Notre-Dame. Parmi ces éléments à 
caractère patrimonial, seul l’ancien presbytère, sur la rue Notre-Dame, est cité par la municipalité 
depuis 1995.  
 
Si la municipalité souhaite conserver des traces de son histoire, il faudra veiller à la préservation de ces 
bâtiments et à la revitalisation du noyau historique.  
 
 
 

                                                           
 
8 Patrimoine Drummond. (2018). Patrimoine de la MRC de Drummond. http://www.patrimoinedrummond.ca/         

http://www.patrimoinedrummond.ca/
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3.4 LES COMPOSANTES STRUCTURANTES 

3.4.1 Réseaux de transport 
Le réseau de transport est composé du réseau routier, du réseau ferroviaire et des corridors de 
transport d’énergie (oléoduc, gaz naturel et électricité) (Plan 1 en annexe).  
 
Le territoire de Saint-Germain bénéficie d’une desserte routière hiérarchisée, constituée de différents 
types de voies de circulation : le réseau supérieur qui inclut l’autoroute 20 et la route nationale et 
collectrice qu’est le chemin Yamaska et le réseau routier local. L’autoroute 20 traverse le territoire d’est 
en ouest. Entre la route 239 et l’autoroute 55, il y a un débit journalier moyen de 45 000 véhicules qui 
circulent sur cette autoroute. De ce nombre, environ 23% sont des camions. Au niveau du chemin 
Yamaska (route 122), Transports Québec a estimé qu’il y avait, en moyenne, 6 250 véhicules (6,5% de 
camion, soit un camion pour environ quinze voitures) par jour qui circulent entre l’autoroute 20 et la fin 
de la municipalité vers Drummondville. Du côté nord de l’autoroute 20, c’est environ 3 700 véhicules 
(13% de camion, soit un camion pour environ huit voitures) qui utilisent le chemin Yamaska.9 Les 
données ne sont pas disponibles pour la route 239, mais il n’en demeure pas moins qu’il s’agit d’un axe 
routier sur lequel plusieurs déplacements journaliers s’effectuent.  
 
Une voie ferrée traverse également la municipalité d’est en ouest. La voie appartenant au Canadian 
National est, comme plusieurs voies ferrées au Québec, dédiée dans un premier temps au transport de 
marchandises. Elle est également utilisée pour le transport de personne, par l’entremise de l’exploitant 
Via Rail. La gare se trouve à Drummondville et le trajet relie Montréal et Québec.  
 
En ce qui concerne le transport d’énergie, le territoire de Saint-Germain-de-Grantham est traversé par 
deux conduites de gaz naturel, un oléoduc qui longe l’autoroute 20, l’oléoduc Saint-Laurent au nord-
ouest de la municipalité, une ligne de transport d’électricité (tension de 49 kV) qui passe notamment sur 
la rue Saint-Pierre et une autre ligne de transport d’électricité (tension 735 kV) qui suit l’oléoduc Saint-
Laurent. Les servitudes associées à ces équipements doivent donc être respectées. 
 
À noter qu’il y a également deux tours de télécommunication dans la municipalité, une sur la rue 
Sylvestre en bordure de l’autoroute et l’autre sur le 8e rang au niveau des étangs municipaux.  
  

3.4.2 Réseaux et équipements récréatifs 
Le réseau récréatif est constitué des circuits de vélo et des parcs municipaux (Plan 2 en annexe). 
 
Les Germainois profitent du réseau cyclable régional du Circuit des Traditions qui couvre l’ensemble du 
territoire de la MRC. Les circuits traversant la municipalité de Saint-Germain-de-Grantham couvrent un 
peu plus de 25 km et relient la municipalité à Drummondville, Saint-Edmond-de-Grantham et Wickham 
par l’entremise du circuit de la Plaine et du circuit du Verger.  
 
Au niveau des parcs, les espaces récréatifs se répartissent en deux catégories, soit le parc municipal et le 
parc de voisinage. Le centre du périmètre d’urbanisation est bien desservi par les parcs Yvon-Lambert et 

                                                           
 
9 Données Québec. (2018). Débit de circulation – Transports Québec. https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/debits-de-
circulation-transports-quebec  

https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/debits-de-circulation-transports-quebec
https://www.donneesquebec.ca/recherche/fr/dataset/debits-de-circulation-transports-quebec
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Bellevigny, situés derrière l’école primaire Roméo-Salois sur la rue Saint-Pierre. Il s’agit d’un parc pourvu 
d’équipements spécialisés et polyvalents où il est possible d’y pratiquer plusieurs sports. C’est un lieu 
facile d’accès pour l’ensemble de la population. Le parc Michaud et le parc Messier sont quant à eux des 
parcs de voisinage qui sont destinés essentiellement aux citoyens qui résident à proximité et aménager 
avec du mobilier destiné au jeu et à la détente. Une halte pour les cyclistes est également aménagée le 
long du chemin Yamaska, à l’intersection de la rue Beauchesne. 
 

3.4.3 Réseaux et équipements publics 
Le périmètre d’urbanisation de Saint-Germain-de-Grantham est desservi par le réseau d’aqueduc et le 
réseau d’égout sanitaire. Une partie du secteur industriel est également desservie soit par le réseau 
d’aqueduc, soit par les deux services. L’eau potable provient de la Ville de Drummondville et est 
distribuée à partir de la station de purification se trouvant sur la rue Rhéaume. Le traitement des eaux 
usées se fait par l’entremise des étangs aérés et de la station d’épuration qui se situent à côté de la voie 
ferrée sur le 8e rang (Plan 3 en annexe). À l’extérieur du périmètre d’urbanisation, les constructions sont 
desservies par des infrastructures privées, soit des puits et des installations septiques. Aussi, deux sites 
d’approvisionnement d’eau potable se trouvant sur les lots 5 155 235 et 5 155 292 alimentent les 
citoyens de la 1ère rue et de la 2e rue.   

3.5 LES CONTRAINTES À L’OCCUPATION DU TERRITOIRE 
Le territoire de Saint-Germain-de-Grantham comprend des aires comportant des contraintes 
d’occupation et d’aménagement du territoire de différentes natures (Plan 4 et Plan 5 en annexe).  
 

3.5.1 Contraintes naturelles 
Dans un premier lieu, il y a une zone inondable de grand courant (récurrence 0-20 ans) bordant 
principalement la rivière Saint-Germain. La délimitation de la zone inondable, par la MRC, est basée sur 
la méthode approximative du « pinceau large ».10 Des normes minimales devront être incluses dans le 
règlement de zonage afin d’assurer la protection des biens et des personnes en se fondant sur les 
préceptes de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables. 
 
Dans un second temps, des milieux humides se retrouvent éparpillés sur le territoire. Ces écosystèmes 
d’intérêts arborant une richesse écologique ainsi qu’un caractère régulateur pour l’écoulement des eaux 
de surface sont également une contrainte, car plusieurs se situent dans le périmètre d’urbanisation et 
dans le parc industriel et freinent ainsi le potentiel de développement. Par le passé, le Ministère de 
l’Environnement a autorisé une aire de compensation pour la destruction d’un milieu humide dans la 
zone industrielle. Cette aire de compensation correspond d’ailleurs à une partie de l’affectation 
« Conservation ». Aucun usage et aucune construction ne sont autorisés dans ce secteur qui doit rester à 
l’état naturel et qui doit être protégé. Qui plus est, certains milieux humides répertoriés sont d’intérêt 
régional. Des mesures particulières concernant la possibilité de construire devront être mises en place 
pour privilégier la protection de ces écosystèmes.   
 

                                                           
 
10 MRC de Drummond. 2017. Schéma d’aménagement et de développement révisé. 
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Ensuite, des espaces majoritairement boisés sont dispersés sur le territoire de la municipalité, 
notamment en périmètre d’urbanisation où se situent l’aire de compensation et certains milieux 
humides d’intérêt régional mentionnés précédemment. Considérant que le couvert boisé et forestier est 
très faible et que la présence d’arbres et de conifères revêt d’une importance non négligeable pour la 
protection de la biodiversité et de l’environnement, des normes concernant l’abattage et le 
déboisement devront être inclues dans le règlement de zonage afin de s’assurer de la préservation de la 
canopée.  
 
Finalement, la municipalité est traversée par la rivière Saint-Germain ainsi que par plusieurs autres cours 
d’eau. Ce réseau hydrique ainsi que les bandes riveraines qui y sont associées sont des éléments fragiles 
qu’il faut protéger. Comme pour la zone inondable, des normes minimales devront être inscrites dans le 
règlement de zonage afin de préserver et protéger les bandes riveraines.  
 

3.5.2 Contraintes anthropiques 
Les contraintes anthropiques résultent de l’intervention humaine sur le territoire.  
 
Des zones de niveau sonore élevé se trouvent en périphérie des principaux axes routiers. En effet, 
l’affluence de la circulation routière génère une pollution sonore importante. Au-delà du seuil de bruit 
extérieur de 55 dBA Leq, 24 h, une voie de circulation doit être considérée comme étant une source de 
nuisance. Les usages sensibles (résidentiels, institutionnels et récréatifs) devront être implantés à une 
distance minimale de ces tronçons. Des normes préventives devront être inscrites dans le règlement de 
zonage. 
 
La présence du chemin de fer génère également des nuisances sonores. Des normes d’aménagement 
par rapport au corridor ferroviaire devront être intégrées au règlement de zonage.  
 
Les prises d’eau potable publiques et privées alimentant au moins 20 personnes génèrent des 
contraintes pour l’aménagement du territoire puisqu’elles nécessitent la mise en place de mesures de 
protection, soit une aire de protection immédiate. Des normes minimales pour assurer la protection des 
sites devront être introduites au règlement de zonage.  
 
Comme mentionné précédemment, Saint-Germain-de-Grantham traite ses eaux usées à l’aide d’étangs 
aérés et d’une station d’épuration. Ces infrastructures se trouvent à proximité du périmètre 
d’urbanisation et peuvent générer des contraintes odorantes. Des normes minimales d’aménagement 
devront être incluses au règlement de zonage. Le site d’élimination des neiges usées se trouve 
également à cet endroit.  
 
Des sites d’extraction (carrière et sablière), un ancien site de dépôt de matériaux secs et d’autres résidus 
potentiel, un lieu d’entreposage de carcasses de véhicules et de ferraille, des terrains contaminés ainsi 
que deux immeubles, ouvrages et activités à risque identifiés au SADR, soit l’oléoduc Pipeline Saint-
Laurent qui traverse la municipalité et l’entreprise agricole sise au 557 chemin de St-Hyacinthe, sont 
présents sur le territoire de la municipalité. La municipalité compte également quelques terrains 
contaminés ou susceptibles d’être contaminés.  
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Finalement, la pratique de certains types d’élevage à forte charge d’odeur peut occasionner des 
désagréments pour la population. C’est pourquoi des normes strictes sur les élevages à forte charge 
d’odeur devront être incluses au règlement de zonage pour l’aire de protection du périmètre 
d’urbanisation. 

3.6 PRINCIPAUX DÉFIS D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 

3.6.1 Démarcation, attraction et inclusion 
La municipalité doit tirer profit de sa localisation géographique et de sa présence dans l’agglomération 
urbaine de Drummondville pour se démarquer des autres municipalités de la MRC et attirer de 
nouveaux ménages, mais surtout pour conserver les ménages déjà présents sur son territoire. 
  
Le développement de la municipalité arrive à échéance et les emplacements restants ne suffiront plus à 
la demande. Actuellement, le potentiel d’accueil des nouveaux ménages est plus faible que les 
prévisions démographiques des prochaines décennies. Si la croissance démographique estimée entraîne 
la venue de nouvelles familles, elle implique également le vieillissement de sa population. Les logements 
intergénérationnels sont déjà autorisés, mais peu de logements adaptés aux personnes âgées sont 
disponibles sur le territoire. Un des défis d’aménagement sera de concilier les besoins des jeunes 
familles et ceux des ménages plus âgés en termes d’aménagement du territoire, de transport, de 
logements, de commerces et de services publics et communautaires pour éviter leur exil vers la ville-
centre.  
 
L’entrée de la municipalité par l’autoroute 20 est problématique et chaotique. La confluence des 
automobilistes et des camionneurs à tout moment de la journée mêlée aux accès des entreprises se 
trouvant à proximité de l’intersection du chemin Yamaska, du boulevard Industriel et de la voie de 
desserte de l’autoroute diminue la fluidité et la sécurité des utilisateurs.  
 
Saint-Germain-de-Grantham devra aussi se créer une identité unique et caractéristique qui rassemblera 
toute la communauté et qui apportera un sentiment d’appartenance et d’inclusion au milieu de vie.  
 

 3.6.2 Diversification, densification, consolidation, restauration, conservation et 
exclusion 

La municipalité doit envisager un avenir diversifié et densifier en termes de logements. Les ménages 
sont plus petits, plus de gens vivent seuls et plus de couples vivent sans enfant. Bien que le modèle de la 
famille nucléaire soit toujours omniprésent, les habitudes de vie ont évolué et il faut s’adapter. Par 
ailleurs, par souci de préservation du territoire et des infrastructures la densification est de mise. Les 
nouveaux développements résidentiels devront être conçus de façon à atteindre un seuil de densité 
nette minimale de 15 logements à l’hectare pour l’ensemble du périmètre d’urbanisation d’ici 2032.11 
C’est donc dire qu’il faudra miser sur des habitations jumelées, en rangées et des multilogements en 
plus des habitations unifamiliales isolées. Qui plus est, pour parvenir à offrir des terrains d’une superficie 
décente sans diminuer la qualité de vie, il faudra revoir les normes de lotissement autant au niveau des 
terrains que des emprises de rue.  

                                                           
 
11 MRC de Drummond. 2017. Schéma d’aménagement et de développement révisé. 
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Pour les développements industriels et commerciaux à venir, les abords de l’autoroute 20 sont tout 
indiqués pour l’offre régionale. Il faudra donc consolider ces secteurs avec des industries et des 
commerces nécessitant une plus grande visibilité à l’échelle régionale. En contrepartie, il est primordial 
d’offrir des commerces de proximité à la population pour éviter l’attrition commerciale vers la ville-
centre. L’établissement de commerces locaux, sur les artères principales à l’intérieur du périmètre 
d’urbanisation, offrant des services de proximité pourrait avoir des effets bénéfiques sur l’ensemble de 
la communauté puisqu’il permettra à la population de s’approvisionner dans la municipalité, de limiter 
certains déplacements automobiles, d’offrir des emplois aux jeunes et moins jeunes, etc. La 
relocalisation d’entreprises ayant un rayonnement régional ou un usage incompatible avec le milieu 
n’est pas à négliger s’il s’agit de rendre les voies de circulation principales plus attractives et sécuritaires.  
 
Pour attirer la venue de nouveaux commerces de proximité, la municipalité devra voir à rendre ses 
artères principales attrayantes, vivantes et sécuritaires. Pour se faire, la restauration des bâtiments 
existants pourra être une bonne avenue à envisager. Cet aspect sera également bénéfique pour soigner 
les entrées de la municipalité à partir de l’autoroute 20 et du chemin Yamaska. Aussi, en priorisant la 
localisation des entreprises générant une circulation lourde en dehors du périmètre d’urbanisation, la 
municipalité pourra, en partenariat avec le ministère attitré, envisager d’améliorer la sécurité sur le 
chemin Yamaska et la rue Notre-Dame.  
 
Il y a de nombreux bâtiments sur le territoire qui ont un cachet patrimonial très intéressant. Sans 
mesure de conservation adéquate, ces constructions seront appelées à disparaître, effaçant du même 
coup un pan de l’histoire de la municipalité. Il faudrait donc privilégier une forme de conservation du 
patrimoine bâti existant. Il s’agit d’un défi dans la mesure où la mise en place de telles mesures entraîne 
des contraintes pour les propriétaires, d’où l’importance d’assurer un soutien et un encadrement 
adéquat.  
 
Finalement, pour assurer son développement une demande d’exclusion de la zone agricole devra être 
acceptée par les différents acteurs impliqués. Cette demande portera sur l’extension du parc industriel 
et commercial régional et sur l’agrandissement du périmètre d’urbanisation. Le défi est de taille et de 
longue haleine puisqu’il faut obtenir un consensus et une approbation de toutes les instances 
concernées.  
 

3.6.3 Milieux humides et compensation 
Le principal défi associé aux contraintes concerne les milieux humides. Il a été mentionné 
précédemment que la municipalité a obtenu une zone en compensation de la destruction d’un milieu 
humide dans le parc industriel. Comme il n’est pas possible d’utiliser ce site de compensation à d’autres 
fins et que la municipalité souhaite implanter un parc écologique sur son territoire, un autre 
emplacement devra être trouvé. Qui plus est, d’autres secteurs de développement visés sont aux prises 
avec des milieux humides, dont des milieux humides d’intérêt régional. La récente modification de la Loi 
sur la qualité de l’environnement concernant les milieux humides et hydriques rendra la décision difficile 
et coûteuse à la municipalité si elle établit qu’il est impossible d’éviter de porter atteinte aux fonctions 
écologiques des milieux ou de minimiser l’ampleur du développement. Il est donc nécessaire de prendre 
une décision éclairée et raisonnée sur les prochains secteurs à développer.  
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3.7 CONCEPT D’ORGANISATION SPATIALE 
Le concept d’organisation spatiale (carte 6) représente de façon schématique les principales 
composantes territoriales jouant un rôle structurant en matière d’aménagement en réponse aux 
orientations et objectifs de développement et aux interrelations entrent ceux-ci : 
 

o La consolidation des futurs ensembles résidentiels doit se faire en premier 
lieu à l’intérieur du périmètre urbain sur les espaces vacants dédiés à cette 
fin; 

o L’extension des pôles résidentiels, commerciaux régionaux et industriels 
régionaux doit se faire en continuité logique du périmètre urbain et de la 
zone blanche pour éviter l’étalement linéaire non souhaitable dans la zone 
agricole; 

o La diversification et la revitalisation de la présence commerciale mixte 
dans le noyau villageois et le long du chemin Yamaska; 

o Le renforcement de la structure commerciale le long du chemin Yamaska 
afin de pouvoir offrir un éventail intéressant de services et commerces 
locaux à ses citoyens; 

o Les principaux liens pédestres et cyclables entre les différents secteurs 
résidentiels et principalement le chemin Yamaska doivent être renforcés et 
aménagés de façon sécuritaire; 

o Les milieux naturels d’intérêt écologique doivent être protégés. 
L’aménagement d’infrastructures récréatives intensives, tels les sentiers 
piétonniers, peut être considéré dans les boisés protégés dans la mesure 
où celles-ci ont un faible impact sur l’environnement et les écosystèmes; 

o Le réaménagement de certaines voies de circulation du réseau supérieur 
et/ou local doit être conçu de manière à rendre leurs accès, leurs 
intersections et leurs corridors cyclables et piétonniers plus sécuritaires et 
adaptés aux besoins des différents usagers;  

o Le réaménagement de l’entrée principale pour établir une identité 
dynamique propre à la Municipalité et se démarquant des autres 
municipalités de la MRC; 

o La vitrine d’envergure établit par le corridor de l’autoroute 20 doit être 
préservée et offrir un cachet des plus attrayants visuellement autant par la 
préservation de l’environnement que le souci de l’aménagement et de 
l’architecture.  
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Carte 6 Concept d’organisation spatiale 
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4      ORIENTATIONS, OBJECTIFS, 
MOYENS DE  
MISE EN ŒUVRE 
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4 ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET MOYENS DE MISE EN ŒUVRE 

4.1 LES GRANDES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
Les grandes orientations d’aménagement visent à encadrer l’aménagement, le développement et la mise en 
valeur de la Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham. Ces orientations découlent des orientations et 
objectifs régionaux ainsi que des enjeux locaux. Elles se déclinent en fonction des sept thèmes suivants : 

1° Gestion du territoire agricole; 
 

2° Gestion de l’urbanisation; 
 

3° Gestion des abords de l’autoroute 20; 
 

4° Sécurité et contraintes à l’occupation du territoire; 
 

5° Mobilité et transport; 
 

6° Préservation et mise en valeur de l’environnement et paysage; 
 

7° Gestion des équipements, infrastructures et services. 
 

1. Gestion du territoire agricole 

Saint-Germain-de-Grantham assure la pérennité et la mise en valeur du territoire agricole. 

 
2. Gestion de l’urbanisation 

Saint-Germain-de-Grantham met en place les conditions favorables au développement optimal de la fonction 
résidentielle et au développement d’un environnement propice au démarrage et à la consolidation d’activités 
commerciales et industrielles à portée locale et régionale. 

 
3. Gestion des abords de l’autoroute 20 

Saint-Germain-de-Grantham met en place les conditions favorables pour présenter une vitrine ainsi qu’une porte 
d’entrée municipale attrayante sur le plan de la qualité architecturale et visuelle. 

 
4. Sécurité et contraintes à l’occupation du territoire 

Saint-Germain-de-Grantham assure la sécurité des personnes et des biens en plus de minimiser les impacts 
environnementaux à l’égard des contraintes naturelles et anthropiques. 

 
5. Mobilité et transport 

Saint-Germain-de-Grantham favorise le transport et la mobilité durable. 

 
6. Préservation et mise en valeur de l’environnement et paysage 

Saint-Germain-de-Grantham se développe dans le respect de son environnement naturel, bâti et paysager en 
offrant ainsi un milieu de vie d’une grande qualité nécessitant d’être protégé, réhabilité et mis en valeur. 

 
7. Gestion des équipements, infrastructures et services 

Saint-Germain-de-Grantham poursuit son développement en s’assurant de prévoir des équipements, 
infrastructures et services capables de soutenir les besoins de la collectivité. 
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4.1.1 Gestion du territoire agricole 

La première orientation, « Saint-Germain-de-Grantham assure la pérennité et la mise en valeur du territoire 
agricole », se décline en trois objectifs et fait ressortir les moyens d’action suivants : 

Objectifs Moyens de mise en œuvre  

Accorder la priorité aux activités agricoles 

Identifier les milieux potentiels agricoles dynamiques et les milieux 
agricoles viables (règlement de zonage) 

Assurer le maintien des conditions permettant l’accroissement et 
l’évolution de l’agriculture (règlement de zonage) 

Valoriser l’agrotourisme et l’accessibilité entre les consommateurs et les 
producteurs agricoles (règlement de zonage) 

Assurer la conservation des sols propices à l’agriculture (règlement de 
zonage) 

Contrôler l’implantation d’usages non agricoles et 
minimiser leur impact sur le territoire et les activités 
agricoles 

Autoriser, sous certaines conditions, la construction résidentielle, de faible 
densité à l’intérieur des îlots déstructurés et sur une superficie de 10 ha 
dans l’affectation agricole viable ainsi qu’en vertu des dispositions de la 
LPTAA (règlement de zonage) 

Reconnaître les usages non agricoles bénéficiant de droits acquis et 
certaines autorisations de la CPTAQ (règlement de zonage) 

Encadrer, sous certaines conditions, l’agrandissement des usages 
commerciaux et industriels bénéficiant de droits acquis et d’autorisations 
de la CPTAQ (règlements de zonage et de lotissement) 

Encadrer les usages complémentaires à l’habitation et la réutilisation des 
bâtiments agricoles désaffectés (règlement de zonage) 

Participer à la préparation et au dépôt, à la CPTAQ, d’une demande à 
portée collective portant sur le volet 2 en affectation agricole viable 

Prévoir que les emplacements préconisés pour la demande d’exclusion de 
la zone agricole afin d’agrandir le périmètre d’urbanisation et la zone 
blanche soient les sites de moindre impact pour la pratique de l’agriculture 

Favoriser une cohabitation harmonieuse entre les 
usages agricoles et non agricoles 

Intégrer les dispositions du Schéma d’aménagement et de développement 
révisé de la MRC de Drummond visant à régir, entre autres, les distances 
séparatrices relatives aux odeurs et autres dispositions applicables en zone 
agricole (règlements de zonage et de lotissement) 

Interdire certains élevages à forte charge d’odeur à proximité des milieux 
sensibles tels que l’aire de protection du périmètre d’urbanisation et 
l’affectation rurale (règlement de zonage) 

Freiner l’expansion du périmètre d’urbanisation et des affectations 
industrielles et commerciales régionales en zone agricole en ciblant des 
sites de moindres impacts sur l’agriculture (règlement de zonage) 

 
4.1.2 Gestion de l’urbanisation 

La deuxième orientation, « Saint-Germain-de-Grantham met en place les conditions favorables au 
développement optimal de la fonction résidentielle et au développement d’un environnement propice au 
démarrage et à la consolidation d’activités commerciales et industrielles à portée locale et régionale », se 
décline en cinq objectifs et fait ressortir les moyens d’action suivants : 

Objectifs Moyens de mise en œuvre  

Consolider le milieu urbain existant 

Orienter les usages à caractère urbain à l’intérieur du périmètre 
d’urbanisation (règlement de zonage) 

Favoriser la mixité des usages compatibles sur les artères principales de 
façon à dynamiser le noyau villageois (règlement de zonage) 

Encourager le redéveloppement, la revitalisation et l’amélioration du cadre 
bâti sur les artères principales par la mise en place de programmes de 
subvention et d’aide financière à la rénovation des façades commerciales  
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Objectifs Moyens de mise en œuvre  

Prévoir des mesures de mitigation pour une harmonie entre les différents 
usages (contrôle de l’entreposage et de l’étalage, aménagement des 
terrains, affichage, aire de transbordement) (règlement de zonage) 

Prévoir des aménagements sur le domaine public sur la rue Notre-Dame 
(aménagement éphémère, mobilier urbain, éléments signalétiques, etc.) 
afin de créer des lieux d’ambiance, de détente et d’agrément générateurs 
d’achalandage 

Prévoir des mesures facilitant le maintien des personnes âgées dans leur 
milieu de vie  

Développer les nouveaux secteurs à l’intérieur du 
périmètre d’urbanisation en fonction des besoins en 
espaces et des coûts de viabilité 

Optimiser les infrastructures existantes et les investissements publics 

Prioriser des formes de développement compact et concentrique plutôt 
que linéaire (règlements de zonage et de lotissement) 

Prévoir que les emplacements préconisés pour l’agrandissement du 
périmètre d’urbanisation et de la zone blanche soient bénéfiques pour 
l’ensemble de la population 

Favoriser la mixité des usages compatibles sur les artères principales de 
façon à dynamiser le noyau villageois (règlement de zonage) 

Préconiser des nouveaux développements résidentiels de moyenne densité 
(règlements de zonage et de lotissement) 

Favoriser la mixité et la diversification des types d’habitations (règlement 
de zonage)  

Mettre en place des incitatifs au développement des terrains vacants 

Prévoir des mesures de mitigation pour une harmonie entre les différents 
usages (contrôle de l’entreposage et de l’étalage, aménagement des 
terrains, affichage, aire de transbordement) (règlement de zonage) 

Prévoir des mesures facilitant le maintien des personnes âgées dans leur 
milieu de vie 

Assurer une croissance pour l’ensemble de la 
municipalité 

Améliorer l’offre en commerces et services de proximité et les lieux 
d’emplois 

Encourager la présence d’artisans par la mise sur pied d’un programme de 
subvention 

Évaluer la possibilité de mettre en place un programme particulier 
d’urbanisme pour le secteur du noyau villageois 

Évaluer la possibilité de mettre en place un programme d’acquisition 
d’immeubles afin de favoriser le développement de terrains ou de 
bâtiments commerciaux abandonnés 

Contrôler le développement urbain en zone blanche à 
l’extérieur du périmètre d’urbanisation 

Permettre la construction résidentielle à l’intérieure de l’affectation rurale 
sous certaines conditions (règlements de zonage et de lotissement) 

Favoriser le développement et la concentration des 
activités commerciales et industrielles régionales dans 
les affectations appropriées 

Prioriser l’implantation des commerces et services générant peu de 
contraintes reliées à la circulation automobile à l’intérieur du périmètre 
d’urbanisation sur les artères principales (règlement de zonage) 

Prioriser l’implantation des activités industrielles et para-industrielles 
régionales en bordure de l’autoroute 20  

Prioriser l’implantation d’activités commerciales lourdes et/ou de nature 
régionale, générant des contraintes importantes et non négligeables reliées 
à la circulation automobile en bordure de l’autoroute 20 

Positionner stratégiquement l’expansion des secteurs commerciaux et 
industriels régionaux à proximité de l’autoroute 20 et dans la continuité 
des secteurs existants 

 
4.1.3 Gestion des abords de l’autoroute 20 

La troisième orientation, « Saint-Germain-de-Grantham met en place les conditions favorables pour présenter 
une vitrine ainsi qu’une porte d’entrée municipale attrayante sur le plan de la qualité architecturale et visuelle », 
se décline en deux objectifs et fait ressortir les moyens d’action suivants : 
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Objectifs Moyens de mise en œuvre  

Assurer une harmonisation architecturale entre les 
bâtiments existants et les nouvelles constructions 

Encadrer la construction et l’architecture des bâtiments par des normes 
minimales à respecter à l’égard des formes de bâtiments et des matériaux de 
recouvrement (règlement de zonage) 

Encadrer la construction des bâtiments accessoires par des normes minimales 
à respecter à l’égard du nombre, de l’implantation, des formes de bâtiment et 
des matériaux de recouvrement (règlement de zonage) 

Veiller à limiter les atteintes visuelles  

Encadrer l’implantation et l’aménagement des stationnements par des normes 
minimales à respecter (règlement de zonage) 

Encadrer l’affichage par des normes à l’égard du nombre, des superficies et 
des hauteurs (règlement de zonage) 

Limiter l’étalage et l’entreposage à certaines cours et mettre en place des 
mesures d’atténuation (règlement de zonage) 

 
4.1.4 Sécurité et contraintes à l’occupation du territoire 

La quatrième orientation, « Saint-Germain-de-Grantham assure la sécurité des personnes et des biens en plus de 
minimiser les impacts environnementaux à l’égard des contraintes naturelles et anthropiques », se décline en 
deux objectifs et fait ressortir les moyens d’action suivants : 

Objectifs Moyens de mise en œuvre  

Prévenir les risques associés aux phénomènes 
naturels 

Identifier les zones inondables (règlement de zonage) 

Appliquer les dispositions tirées de la Politique de protection des rives, du 
littoral et des plaines inondables lors d’intervention près des cours d’eau 
(règlement de zonage) 

Se doter de mesures préventives afin d’éradiquer l’herbe à poux sur le 
territoire 

Veiller à la cohabitation des usages à proximité des 
sources de contraintes anthropiques 

Encadrer l’implantation d’usages sensibles en bordure de zones de niveau 
sonore élevé par des distances minimales à respecter ou des mesures 
d’atténuation (règlement de zonage) 

Limiter les activités d’extraction de matériaux granulaires seulement dans des 
secteurs appropriés qui n’exercent pas trop de pression sur le milieu urbain et 
agricole (règlement de zonage) 

S’assurer que tout nouvel usage sensible sur un terrain contaminé ou 
susceptible de l’être soit compatible avec le niveau de réhabilitation du terrain 
(règlements de zonage et de lotissement) 

Interdire l’ouverture de nouveaux lieux d’entreposage de carcasses de 
véhicules et de ferrailles (règlement de zonage) 

Appliquer un principe de réciprocité pour tout immeuble, ouvrage et activité à 
risque et de contrainte à l’égard des usages sensibles (règlement de zonage) 

Identifier les sites de prélèvement et de traitement d’eau potable alimentant 
plus de 20 personnes et appliquer des normes de protection (règlement de 
zonage) 

4.1.5 Mobilité et transport 
La cinquième orientation, « Saint-Germain-de-Grantham favorise le transport et la mobilité durable », se décline 
en trois objectifs et fait ressortir les moyens d’action suivants : 

Objectifs Moyens de mise en œuvre  

Développer des infrastructures en transport viable, 
assurer la pérennité des infrastructures existantes et 
développer l’offre en déplacement alternatif à 
l’automobile 

Travailler de concert avec le service de transport en commun de la Ville de 
Drummondville afin d’offrir le réseau de transport sur le territoire de la 
Municipalité  

Évaluer, en partenariat avec la MRC, la possibilité de mettre en place un 
réseau de stationnements incitatifs et de service de covoiturage sur le 
territoire  

Encourager le développement, l’entretien et le pavage des accotements du 
réseau cyclable 
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Objectifs Moyens de mise en œuvre  

Assurer la sécurité des personnes et des biens par 
rapport aux infrastructures de transport ainsi que le 
partage et la fonctionnalité du réseau routier 

Évaluer, de concert avec le Ministère des Transports, la possibilité de redéfinir 
la géométrie de l’intersection du chemin Yamaska et du chemin de la Station 

Améliorer la sécurité routière par l’adoption de dispositions relatives aux 
entrées charretières donnant accès au réseau routier supérieur (règlement de 
zonage) 

Revoir les normes relatives au lotissement des rues (règlement de lotissement) 

Mettre en place des mesures d’apaisement de la circulation le long de certains 
corridors routiers et dans les secteurs résidentiels 

Élaborer et mettre en œuvre un guide de conception géométrique des rues 

Promouvoir les saines habitudes de vie reliées au 
transport actif 

Évaluer, de concert avec le Ministère des Transports, la possibilité de mettre 
en place un trottoir le long du chemin Yamaska afin d’améliorer la sécurité des 
piétons 

Favoriser les déplacements actifs quotidiens pour la mise en place de mesures 
facilitant l’utilisation du vélo 

Préconiser des aménagements cyclables et piétonniers durables et sécuritaires 
(règlements de zonage et de lotissement, plan d’aménagement d’ensemble, 
guide de conception géométrique des rues) 

Évaluer la possibilité de créer de nouveaux liens cyclables entre les réseaux 
locaux, régionaux et internationaux.  

 
4.1.6 Préservation et mise en valeur de l’environnement et paysage 

La sixième orientation, « Saint-Germain-de-Grantham se développe dans le respect de son environnement 
naturel, bâti et paysager en offrant ainsi un milieu de vie d’une grande qualité nécessitant d’être protégé, 
réhabilité et mis en valeur », se décline en deux objectifs et fait ressortir les moyens d’action suivants : 

Objectifs Moyens de mise en œuvre  

Assurer la protection de l’environnement et de la 
biodiversité des territoires d’intérêt naturel et 
écologique 

Mettre en place des mesures réglementaires pour protéger les milieux 
humides d’intérêt régional (règlements de zonage et de lotissement) 

Mettre en place des mesures réglementaires visant à diminuer les impacts des 
îlots de chaleur en milieu urbain (règlement de zonage) 

Intégrer les dispositions de la Politique de protection des rives, du littoral et 
des plaines inondables du MELCC (règlements de zonage et de construction) 

Intégrer des normes concernant la conservation des arbres et le reboisement 
(règlement de zonage) 

Assurer la protection du patrimoine bâti et mise en 
valeur des caractéristiques identitaires et 
esthétiques 

Évaluer la possibilité de mettre en place un règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale de façon à protéger le cachet du 
site d’intérêt patrimonial du noyau villageois 

Sensibiliser la population de l’importance de protéger et de mettre en valeur 
les bâtiments et les lieux d’intérêt 

Favoriser le marquage des entrées de la municipalité  

 
4.1.7 Gestion des équipements, infrastructures et services 

La septième orientation, « Saint-Germain-de-Grantham poursuit son développement en s’assurant de prévoir 
des équipements, infrastructures et services capables de soutenir les besoins de la collectivité », se décline en 
deux objectifs et fait ressortir les moyens d’action suivants : 

Objectifs Moyens de mise en œuvre  

Assurer une saine gestion de l’alimentation en eau 
potable et de l’assainissement des eaux usées 

Poursuivre le développement urbain avec les services d’aqueduc et d’égout 
existants 

Éviter l’étalement urbain par l’expansion du réseau d’aqueduc et d’égout à 
l’extérieur du périmètre d’urbanisation 

Mettre en place des mesures de protection pour les sites de prélèvement et 
d’assainissement d’eau potable (règlement de zonage) 
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Objectifs Moyens de mise en œuvre  

Minimiser les impacts des infrastructures électriques, 
d’énergie, de télécommunication et de 
câblodistribution 

Collaborer avec les organismes concernés lors de l’implantation de nouvelles 
infrastructures et lors de la planification de nouveaux développements urbains 

Préconiser les lieux et les tracés existants ou les sites de moindre impact sur la 
population, l’environnement, l’agriculture et le paysage lors de l’implantation 
de nouvelles infrastructures 

Considérer certaines infrastructures comme des contraintes à l’occupation du 
sol et prévoir des mesures qui favorisent une cohabitation harmonieuse entre 
de telles infrastructures et les milieux sensibles 
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5 AFFECTATIONS DU SOL ET DENSITÉS DE L’OCCUPATION 

5.1 LES AFFECTATIONS DU SOL 

5.1.1 Présentation générale 
La municipalité de Saint-Germain-de-Grantham a défini une série d’affectations du sol traduisant la volonté de 
cette dernière quant aux vocations attribuées aux différentes parties de son territoire (Plan 6 en annexe). Les 
affectations définies recherchent l’équilibre entre les acquis et le développement en long terme, tout en 
regroupant les activités compatibles répondant aux orientations de la municipalité.  
Le territoire germainois est réparti en 8 affectations du sol : 
 

o Agricole dynamique 
o Agricole viable 
o Agricole déstructuré 
o Rurale 
o Industrielle régionale 
o Commerciale régionale 
o Conservation 
o Urbaine 

 
De plus, quatre affectations se retrouvent exclusivement à l’intérieur de l’affectation urbaine qui délimite le 
périmètre d’urbanisation : 
 

o Résidentielle faible densité 
o Résidentielle moyenne densité 
o Commerciale locale 
o Publique 

 

5.1.2 Notion de dominance 
Chacune des affectations a des fonctions dominantes et complémentaires autorisées en plus des critères 
particuliers qui peuvent s’appliquer. En conformité avec le SADR de la MRC, les affectations ne sont pas 
affectées pas un seuil minimal de dominance. Cependant, les fonctions complémentaires ne doivent pas 
prédominer sur la fonction principale. Afin de respecter la nomenclature des affectations et les fonctions 
dominantes qui sont autorisées au Plan d’urbanisme, les règlements d’urbanisme devront prendre en 
considération ce principe de dominance. Une synthèse de la compatibilité des usages et des aires d’affectations 
du sol incluant des notes spécifiques est présentée au Tableau 8.  
 
De plus, un usage autorisé accessoirement à un usage principal doit être compatible avec les fonctions 
dominantes et complémentaires autorisées dans la grande aire d’affectation concernée.  
 

5.1.3 Fonctions autorisées sur l’ensemble du territoire 
À moins d’indication contraire indiquée à la réglementation d’urbanisme, les fonctions suivantes sont permises 
sur l’ensemble du territoire de la Municipalité de Saint-Germain-de-Grantham : 
 

o Les équipements, infrastructures et réseaux d’utilité publique tels que les réseaux 
de transport et de distribution d’énergie et les réseaux de télécommunication; 
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o Les activités de conservation telles que la protection des milieux naturels, les 
aménagements fauniques et activités de restauration visant la préservation de la 
biodiversité, le rétablissement d’espèces ou le maintien des services écologiques et 
incluant les travaux d’entretien et d’aménagement des cours d’eau ainsi que les 
sites de compensation déjà accordés par le MELCC; 

o Les activités récréatives extensives caractérisées par une faible utilisation du sol, 
qui n’implique aucune modification significative du milieu naturel tel que les 
espaces verts non aménagés, les sentiers de randonnées et les pistes cyclables. Les 
bâtiments et constructions qui se rattachent à ces activités sont autorisés; 

o Les infrastructures routières, ferroviaires, d’égout et d’aqueduc ainsi que les 
installations de sécurité civile et de transport collectif, sauf dans les affectations 
« Conservation », « Agricole dynamique », « Agricole viable » et « Agricole 
déstructurée ». Cependant, dans les affectations « Agricole dynamique », 
« Agricole viable » et « Agricole déstructurée », elles peuvent être autorisées 
lorsque requises à des fins de sécurité ou de salubrité publique.  
 

5.1.4 Description des affectations 
5.1.4.1 Affectation agricole dynamique 
L’affectation agricole dynamique représente les secteurs en zone agricole permanente où prédominent 
l’agriculture et les activités agricoles. La qualité des sols y est supérieure et il s’y concentre une forte proportion 
des terres mises en cultures et des installations d’élevage. L’affectation agricole dynamique permet de garantir 
la pérennité du territoire agricole et d’assurer la priorité aux activités agricoles et le développement des 
exploitations agricoles. L’implantation de nouveaux usages autres qu’agricoles n’est permise 
qu’exceptionnellement.  
 

Fonction dominante 

o L’agriculture et les activités agricoles autorisées par la LPTAA destinées notamment à des fins de 
culture du sol, de culture en serre, d’élevage, d’acériculture, de sylviculture et de cultures ou 
d’élevages particuliers. 

 
Fonctions complémentaires 

o Les activités agrotouristiques complémentaires à l’agriculture ayant lieu sur une exploitation 
agricole qui mettent en relation des producteurs agricoles avec des touristes ou des 
excursionnistes, permettant à ceux-ci de découvrir le milieu agricole, l’agriculture et sa 
production par l’accueil et l’information que leur réserve leur hôte. 
 

o Les activités de foresterie reliées à la conservation, l’aménagement et la gestion des forêts 
incluant l’abattage et la récolte de la ressource forestière, les activités de reboisement et 
l’exécution de prescriptions sylvicoles. Cette fonction inclut également la construction, 
l’entretien et l’amélioration d’infrastructures nécessaires à la réalisation de ces activités. 
 

o Les commerces et services de soutien à l’agriculture avec une autorisation de la CPTAQ 
 

o Les résidences unifamiliales isolées : 

1° Autorisées en vertu de la LPTAA aux articles 31, 31.1, 40, 101 à 103 et 105; 

2° Pour donner suite à une décision de la CPTAQ ou du Tribunal administratif du Québec 
autorisant l’utilisation à des fins résidentielles avant le 2 septembre 2010; 
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Fonctions complémentaires 

o Les activités et usages complémentaires à l’habitation 
 

o Les activités d’extraction de matériaux granulaires à des fins d’amélioration des rendements 
agricoles. 
 

o Autres usages et activités ayant obtenu une autorisation de la CPTAQ avant le 25 juillet 2017. 

 
5.1.4.2 Affectation agricole viable 
L’affectation agricole viable correspond aux secteurs en zone agricole permanente caractérisés davantage par 
une vocation agroforestière. Bien que l’intensité de la pratique agricole y soit moindre en raison de certains 
facteurs contraignants, les milieux agricoles viables offrent tout de même un potentiel et des conditions 
permettant aux activités agricoles de s’y développer. Cette affectation permet elle aussi de garantir la pérennité 
du territoire agricole et d’assurer la priorité aux activités agricoles et le développement des exploitations 
agricoles.  
 

Fonctions dominantes 

o L’agriculture et les activités agricoles autorisées par la LPTAA destinées notamment à des fins 
de culture du sol, de culture en serre, d’élevage, d’acériculture, de sylviculture et de cultures ou 
d’élevages particuliers. 
 

o Les activités de foresterie reliées à la conservation, l’aménagement et la gestion des forêts 
incluant l’abattage et la récolte de la ressource forestière, les activités de reboisement et 
l’exécution de prescriptions sylvicoles. Cette fonction inclut également la construction, 
l’entretien et l’amélioration d’infrastructures nécessaires à la réalisation de ces activités. 

 
Fonctions complémentaires 

o Les activités agrotouristiques complémentaires à l’agriculture ayant lieu sur une exploitation 
agricole qui mettent en relation des producteurs agricoles avec des touristes ou des 
excursionnistes, permettant à ceux-ci de découvrir le milieu agricole, l’agriculture et sa 
production par l’accueil et l’information que leur réserve leur hôte. 
 

o Les commerces et services de soutien à l’agriculture avec une autorisation de la CPTAQ 
 

o Les résidences unifamiliales isolées : 

1° Autorisées en vertu de la LPTAA aux articles 31, 31.1, 40, 101 à 103 et 105; 

2° Pour donner suite à une décision de la CPTAQ ou du Tribunal administratif du Québec 
autorisant l’utilisation à des fins résidentielles avant le 2 septembre 2010; 

3° Implantées sur un lot d’une superficie d’au moins 10 hectares adjacent à une route 
existante avant le 25 juillet 2017 à la condition d’obtenir une autorisation de la CPTAQ. 
Le bâtiment principal et les constructions accessoires à l’usage résidentiel doivent être 
situés à l’intérieur d’une superficie maximale de 5 000 m². 
 

o Les activités et usages complémentaires à l’habitation 
 

o Les activités d’extraction de matériaux granulaires  
 

o Autres usages et activités ayant obtenu une autorisation de la CPTAQ avant le 25 juillet 2017 ou 
répondant aux exigences des règlements d’urbanisme. 

 
5.1.4.3 Affectation agricole déstructurée 
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L’affectation agricole déstructurée se caractérise par une consolidation et par une prédominance d’usages 
autres qu’agricoles dans certains secteurs de la zone agricole permanente. La majorité de ces usages étaient 
déjà existants avant l’entrée en vigueur de la LPTAA. L’agriculture doit tout de même faire partie des fonctions 
autorisées.  
 

Fonction dominante 

o Les résidences unifamiliales isolées 

 
Fonctions complémentaires 

o Les activités et usages complémentaires à l’habitation 
 

o L’agriculture et les activités agricoles autorisées par la LPTAA destinées notamment à des fins 
de culture du sol, de culture en serre, d’élevage, d’acériculture, de sylviculture et de cultures ou 
d’élevages particuliers. 
 

o Les activités agrotouristiques complémentaires à l’agriculture ayant lieu sur une exploitation 
agricole qui mettent en relation des producteurs agricoles avec des touristes ou des 
excursionnistes, permettant à ceux-ci de découvrir le milieu agricole, l’agriculture et sa 
production par l’accueil et l’information que leur réserve leur hôte. 
 

o Autres usages et activités ayant obtenu une autorisation de la CPTAQ avant le 25 juillet 2017 ou 
répondant aux exigences des règlements d’urbanisme. 

 
5.1.4.4 Affectation rurale 
L’affectation rurale correspond aux parties du territoire en zone blanche situées à l’extérieur du périmètre 
d’urbanisation et qui ne font pas partie de la zone agricole permanente. La vocation principale est agroforestière 
et la densité d’occupation du sol y est relativement faible due à la présence des importants massifs boisés, à la 
proximité à la zone agricole et par l’absence d’infrastructures municipales. L’habitation est généralement 
présente sous la forme de domaines résidentiels isolés. L’affectation rurale n’est pas jugée propice au 
développement des activités urbaines et son caractère champêtre et naturel doit être conservé.  
 

Fonction dominante 

o Les activités de foresterie reliées à la conservation, l’aménagement et la gestion des forêts 
incluant l’abattage et la récolte de la ressource forestière, les activités de reboisement et 
l’exécution de prescriptions sylvicoles. Cette fonction inclut également la construction, 
l’entretien et l’amélioration d’infrastructures nécessaires à la réalisation de ces activités. 

 
Fonctions complémentaires 

o L’agriculture et les activités agricoles destinées notamment à des fins de culture du sol, de 
culture en serre, d’acériculture et de sylviculture. Les installations d’élevage ne sont pas 
autorisées. Cependant, les fermettes en tant qu’usage complémentaire à l’habitation sont 
autorisées sous certaines conditions. 
 

o Les activités agrotouristiques complémentaires à l’agriculture ayant lieu sur une exploitation 
agricole qui mettent en relation des producteurs agricoles avec des touristes ou des 
excursionnistes, permettant à ceux-ci de découvrir le milieu agricole, l’agriculture et sa 
production par l’accueil et l’information que leur réserve leur hôte. 
 

o Les résidences unifamiliales isolées 
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o Les activités et usages complémentaires à l’habitation 
 

o Les activités d’extraction de matériaux granulaires  
 

o Autres usages et activités ayant obtenu une autorisation de la CPTAQ avant le 25 juillet 2017 ou 
répondant aux exigences des règlements d’urbanisme. 

 
5.1.4.5 Affectation commerciale régionale 
L’affectation commerciale régionale est vouée notamment à l’implantation des commerces et services générant 
une attractivité régionale. La vocation de cette affectation est axée quasi exclusivement sur la mixité 
commerciale et certains commerces bénéficient entre autres d’une vitrine autoroutière. La fonction d’activité 
récréative extensive n’est pas autorisée dans cette affectation. 
 

Fonction dominante 

o Les commerces et services artériels lourds axés principalement sur la vente au détail tels que 
les grandes surfaces, les centres commerciaux et les commerces de services autoroutiers. 

 
Fonctions complémentaires 

o Les commerces et services de divertissement et de restauration 
 

o Les services professionnels en mixité avec des activités commerciales 
 

o Autres usages et activités existants avant le 25 juillet 2017. 

 
5.1.4.6 Affectation industrielle régionale 
L’affectation industrielle régionale correspond au pôle industriel de grande envergure localisé de l’autoroute 20. 
La fonction d’activité récréative extensive n’est pas autorisée dans cette affectation. 
 

Fonctions dominantes 

o Les industries en général. Les nouveaux immeubles, ouvrages et activités à risque et de 
contrainte doivent respecter certaines dispositions. 
 

o Les industries technologiques, de fabrication, de services, de recherche ou de développement à 
savoir élevé. 

 
Fonctions complémentaires 

o Les activités para-industrielles telles que les activités liées au transport lourd, les entrepôts, les 
bâtiments industriels polyvalents et les activités se rapprochant du domaine industriel de par 
leurs besoins en espace et inconvénients sur le milieu environnant. 
 

o Les commerces et services axés spécifiquement sur les besoins et services offerts aux 
entreprises. 
 

o Les activités de gestion des matières résiduelles exclusivement reliées au tri et au 
conditionnement des matières recyclables, aux activités de tri et d’entreposage des matériaux 
secs, aux activités de tri et d’entreposage d’un écocentre, aux activités reliées à la gestion des 
résidus dangereux et biomédicaux et à l’élimination des neiges usées. 
 

o Autres usages et activités existants avant le 25 juillet 2017. 
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5.1.4.7 Affectation conservation 
L’affectation conservation est liée à la protection des milieux sensibles et d’intérêt telle que les milieux humides 
et les boisés. Certains de ces milieux sensibles peuvent être mis en valeur par certaines activités récréatives 
extensives lorsqu’elles sont compatibles et qu’elles répondent aux dispositions applicables des règlements 
d’urbanisme. L’affectation conservation empêche les activités urbaines de s’y développer et contribue à 
maintenir un équilibre environnemental principalement dans les milieux urbains.  
 

Fonctions dominantes 

o Les activités de conservation telles que la protection des milieux naturels, les aménagements 
fauniques et activités de restauration visant la préservation de la biodiversité, le rétablissement 
d’espèces ou le maintien des services écologiques. 
 

o Les sites ayant fait l’objet d’une compensation pour la délivrance d’un certificat d’autorisation 
en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement par le MELCC. Ces sites 
doivent être conservés intégralement et seuls les activités de protection de milieux naturels, les 
aménagements fauniques, les activités de restauration, la recherche et l’éducation sont 
autorisés.  

 
 
5.1.4.8 Affectation urbaine 
L’affectation urbaine représente le milieu de vie regroupant les activités et usages à caractères urbains situés à 
l’intérieur du périmètre d’urbanisation. Le développement urbain doit s’effectuer en priorité à l’intérieur des 
limites de l’affectation urbaine de façon à consolider les secteurs existants et ainsi rentabiliser les équipements 
et infrastructures déjà établis.  
 

Fonctions dominantes 

o Les résidences de toute densité 
 

o Les commerces et services de tous types 
 

o Les industries en général et les activités para-industrielles. Les nouveaux immeubles, ouvrages 
et activités à risque et de contrainte doivent respecter certaines dispositions.  
 

o Les équipements institutionnels, administratifs et communautaires 
 

o Les activités récréatives intensives caractérisées par une forte utilisation du sol de façon 
permanente ou saisonnière, qui impliquent la modification du milieu naturel tel que les parcs 
aménagés, les sites touristiques et les équipements culturels et sportifs. 

 
5.1.4.9 Affectations résidentielles 
La plus grande partie du périmètre d’urbanisation se trouve en affectation résidentielle. Cette dernière 
correspond aux espaces résidentiels existants, mais aussi aux espaces qui restent à développer et à ceux qui 
pourraient l’être au cours des prochaines années. L’affectation résidentielle se décline selon deux types de 
densité, soit l’affectation résidentielle de faible densité (densité nette de moins de 10 logements à l’hectare) et 
l’affectation résidentielle de moyenne densité (densité nette de 10 logements et plus à l’hectare).  Les activités 
et usages complémentaires à l’habitation sont autorisés dans ces affectations.  
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5.1.4.10 Affectation commerciale locale 
L’affectation commerciale locale est vouée essentiellement à l’implantation des commerces et services de 
proximité le long des axes routiers principaux à l’intérieur du périmètre d’urbanisation, soit le chemin Yamaska 
et la rue Notre-Dame. Dans cette affectation, les commerces pourront être intégrés aux habitations, selon les 
dispositions inscrites aux règlements d’urbanisme.  
 

Fonctions dominantes 

o Les commerces de détails et services de proximité  
 

o Les commerces reliés à l’hébergement et à la restauration 

 
Fonctions complémentaires 

o Les résidences de toute densité 
 

o Les activités et usages complémentaires à l’habitation 
 

o Les commerces mixtes (habitation et commerce) 
 

o Toutes les activités commerciales 
 

o Les industries artisanales et ateliers de métiers spécialisés générant peu ou pas de nuisances, 
contraintes et inconvénients au-delà des limites du terrain 
 

o Les industries légères  
 

o Autres usages et activités existants avant le 25 juillet 2017. 

 
5.1.4.11 Affectation publique 
L’affectation publique comprend à la fois les espaces et les bâtiments publics, parapublics et privés affectés à 
des fins d’ordre civil, culturel, hospitalier, sportif, récréatif, administratif et d’hébergement. Cette affectation 
comprend également les espaces et les bâtiments non accessibles au public et offrant un service public d’ordre 
technique.  
 

Fonctions dominantes 

o Les parcs et les espaces verts  
 

o Les usages et activités communautaires, institutionnels et publics 
 

o Les services d’utilité publique 

 

5.1.5 Précision sur les usages et constructions dérogatoires 
La révision des affectations du sol au profit de l’homogénéité créera, au moment de l’adoption du plan 
d’urbanisme, des situations dérogatoires. Les usages et constructions conformes existants avant l’entrée en 
vigueur du présent plan d’urbanisme et des règlements d’urbanisme qui en découlent seront cependant 
protégés par droits acquis.  
 
La réglementation d’urbanisme contiendra des dispositions concernant la poursuite des usages dérogatoires et 
la possibilité d’extension de tels usages. La réglementation déterminera également ce qui est considéré comme 
un remplacement d’usage donnant lieu à la perte des droits acquis.  
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5.2 LES DENSITÉS DE L’OCCUPATION 
Dans un contexte de densification et d’optimisation de l’utilisation du territoire, des seuils minimaux de 
densification sont prescrits au présent plan d’urbanisme en conformité avec le SADR de la MRC de Drummond. 
Ces seuils doivent s’appliquer, lorsque les emplacements le permettent, à tous les lots vacants et aux nouveaux 
développements à l’intérieur du périmètre d’urbanisation.  
 
Sur le territoire germainois, nous identifions deux seuils de densités résidentielles applicables, soit une faible 
densité qui correspond à une densité nette de moins de 10 logements à l’hectare et une moyenne densité qui 
correspond à une densité nette de 10 logements et plus à l’hectare.  
 
La densité nette se définit comme le rapport minimal ou maximal permit entre le nombre de logements de 
chacun des bâtiments et la superficie nette du terrain sur lequel il est érigé ou est projeté un développement. Ce 
calcul exclut les superficies des voies de circulation et des espaces publics.  
 
Des normes d’intensité d’occupation du sol pourront être prescrites au règlement de zonage. L’intensité 
d’occupation du sol se définit comme le rapport minimal ou maximal permis entre la superficie des bâtiments au 
sol pouvant être construits par rapport à la superficie brute du terrain sur lequel ils sont érigés. 
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Tableau 8 Synthèse de la compatibilité des fonctions des affectations du sol 
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Agricole déstructurée      1  2   3              4 5       5     n/a 

Agricole dynamique     6 1  2   3     7         4 8       9     n/a 

Agricole viable      1  2   3     7         4 8       10     n/a 

Commerciale locale           11                           n/a 

Commerciale régionale           11                        12   n/a 

Conservation        13                               

Industrielle régionale           11                           n/a 

Publique                                      n/a 

Résidentielle faible densité           11                           
4 

/10 

Résidentielle moyenne densité           11                           
10 et 

+ 

Rurale      14    15 11              16             n/a 

Urbaine                                      n/a 

                                       

Légende :  Fonction compatible      n/a Non applicable    1 Se référer à la note       

 
Note : 

1- Les activités et usages complémentaires à l’habitation suivants peuvent être autorisés : activités artisanales et métiers d’art à l’intérieur d’une habitation, d’un bâtiment agricole désaffecté depuis au moins 24 mois ou d’un bâtiment accessoire existant; activité 
d’entreposage à l’intérieur d’un bâtiment agricole désaffecté depuis au moins 24 mois ou d’un bâtiment accessoire existant; activités de services professionnels à l’intérieur d’une habitation. Les activités et usages complémentaires à l’habitation pourront être 
autorisés aux conditions suivantes : la superficie maximale autorisée pour une activité de services professionnels à l’intérieur d’une habitation, à l’exception de l’usage « garderie » est de 40 % de la superficie totale de plancher de l’habitation; les activités doivent 
se dérouler à l’intérieur des bâtiments et aucun entreposage extérieur n’est permis; aucune modification à l’architecture extérieure du bâtiment agricole désaffecté ou de l’habitation n’est permise afin d’exercer l’usage. 
 

2- Les bâtiments et constructions qui se rattachent à ces activités sont autorisés pourvu qu’ils ne soient pas des immeubles protégés. 
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3- Uniquement les usages et activités ayant obtenu une autorisation de la CPTAQ avant le 25 juillet 2017 ou répondant aux exigences des règlements d’urbanisme.  
 

4- Autorisées uniquement lorsque requises à des fins de sécurité ou de salubrité publique.  
 

5- La résidence construite après le 10 septembre 2010 n’est pas considérée dans le calcul des distances séparatrices. 
 

6- Les activités d’extraction de matériaux granulaires sont autorisées à des fins d’amélioration des rendements agricoles. 
 

7- Pour la vente de produits alimentaires, les matières premières doivent provenir majoritairement de l’exploitation agricole. Peuvent notamment être autorisés : vente directe, kiosque de vente saisonnier, centre équestre, établissement vétérinaire pour animaux de 
ferme, vente de grain et de moulée, centre de réparation et entretien de machinerie agricole et encans d’animaux de ferme vivants. 

 
8- Les maisons mobiles sont autorisées uniquement en vertu de l’article 40 de la LPTAA. 

 
9- La construction peut être autorisée en vertu de la LPTAA aux articles 31, 31.1, 40, 101 à 103 et 105. La construction peut être autorisée pour donner suite à une décision de la CPTAQ ou du Tribunal administratif du Québec autorisant l’utilisation à des fins 

résidentielles avant le 2 septembre 2010. 
 

10- La construction peut être autorisée en vertu de la LPTAA aux articles 31, 31.1, 40, 101 à 103 et 105. La construction peut être autorisée pour donner suite à une décision de la CPTAQ ou du Tribunal administratif du Québec autorisant l’utilisation à des fins 
résidentielles avant le 2 septembre 2010. La construction peut être autorisée si elle est implantée sur un lot d’une superficie d’au moins 10 hectares adjacent à une route existante avant le 25 juillet 2017, à la condition d’obtenir une autorisation de la CPTAQ. Le 
bâtiment principal et les constructions accessoires à l’usage résidentiel doivent être situés à l'intérieur d’une superficie maximale de 5 000 m². 

 
11- Uniquement les usages et activités existants avant le 25 juillet 2017 ou répondant aux exigences des règlements d’urbanisme. 

 
12- Les services doivent être offerts en mixité avec des activités commerciales. 

 
13- Dans les sites de compensation autorisés par le MDDELCC, aucune activité récréative extensive n’est autorisée. 

 
14- Les activités et usages complémentaires à l’habitation suivants peuvent être autorisés : activités artisanales et métiers d’art à l’intérieur d’une habitation ou d’un bâtiment accessoire existant; activité d’entreposage à l’intérieur d’un bâtiment accessoire existant à 

l’usage résidentiel; activités de services professionnels à l’intérieur d’une habitation. Les activités et usages complémentaires à l’habitation pourront être autorisés aux conditions suivantes : la superficie maximale autorisée pour une activité de services 
professionnels à l’intérieur d’une habitation, à l’exception de l’usage « garderie » est de 40 % de la superficie totale de plancher de l’habitation; les activités doivent se dérouler à l’intérieur des bâtiments et aucun entreposage extérieur n’est permis; aucune 
modification à l’architecture extérieure du bâtiment accessoire ou de l’habitation n’est permise afin d’exercer l’usage. 

 
15- Les installations d’élevage ne sont pas autorisées. Cependant les fermettes en tant qu’usage complémentaire à l’habitation sont autorisées sous certaines conditions. 

 
16- Le prolongement et l’implantation des réseaux d’aqueduc et d’égout n’est pas permis à moins que des problématiques liées à la santé et la salubrité publique l’obligent ou pour desservir des développements prévus dans le périmètre d’urbanisation, les affectations 

commerciales régionales et industrielles régionales. La construction de nouvelles voies de circulation ainsi que le prolongement de voies de circulation existantes sont interdits.  
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6    DISPOSITIONS 
PARTICULIÈRES ET OUTILS 
DE MISE EN ŒUVRE  
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6 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES ET OUTILS DE MISE EN ŒUVRE 

6.1 OUTILS DE PLANIFICATION PARTICULIÈRE 
Sur le territoire municipal, la planification et la mise en valeur de certains secteurs pourraient nécessiter, dans le 
futur, une approche particulière d’intervention qui dépasse le cadre général du plan d’urbanisme et de la 
réglementation.  
 
Bien que la municipalité n’ait pas de Programme particulier d’urbanisme en application sur son territoire, elle 
pourrait subséquemment envisager d’en adopter un pour certains secteurs connaissant des problématiques 
d’aménagement complexes nécessitant une étude spécifique. 

6.2 OUTILS RÉGLEMENTAIRES 
Outre les dispositions spécifiques intégrées au règlement de zonage et de lotissement, la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme permet à la Municipalité d’adopter des règlements à caractère discrétionnaire visant des projets 
de développement, soit les dérogations mineures, les plans d’aménagement d’ensemble, les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale, les ententes relatives à des travaux municipaux, les usages 
conditionnels et les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble.  
 

6.2.1 Plans d’aménagement d’ensemble 
Le règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble a pour objectif d’identifier les zones devant faire l’objet 
d’une planification détaillée de la part du propriétaire, et ce afin d’assurer un développement cohérent avec le 
reste des secteurs bâtis, avant toute modification des règlements d’urbanisme. Communément appelé « zonage 
différé » la technique du plan d’aménagement d’ensemble n’a pas pour effet d’interdire toute utilisation du sol 
puisqu’un usage et des normes devront être inscrits aux grilles de spécifications.  
 
En vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble doit 
contenir les éléments suivants : 
 

o Les zones où la production d’un plan d’aménagement d’ensemble est requise; 
o Les usages et les densités pouvant être inclus pour chaque zone visée; 
o La procédure pour la soumission d’un plan d’aménagement d’ensemble; 
o Les éléments devant paraître sur le plan d’aménagement d’ensemble et dans les 

documents d’accompagnement; 
o Les critères d’évaluation de chaque plan par la municipalité. 

 
Sur le territoire germainois, un règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble est prévu dans les cas 
suivants : 
 

o Nouveaux secteurs à développer à des fins résidentielles; 
o Terrains vacants à l’intérieur du périmètre d’urbanisation ayant une superficie 

supérieure à 1 hectare; 
o Terrains vacants à l’intérieur de la zone blanche ayant une superficie supérieure à 

5 hectares; 
o Terrains où se situent un milieu humide d’intérêt régional et sa bande de 

protection. 
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7 CADRE DE GESTION DE L’ENVIRONNEMENT NATUREL ET BÂTI 

7.1 LES ZONES À PROTÉGER 

7.1.1 Cours d’eau 
Tous les cours d’eau répondant aux définitions prescrites au règlement de zonage feront l’objet de dispositions 
relatives à la protection des rives et du littoral. À cet effet, les dispositions présentes dans le document 
complémentaire du SADR seront intégrées à la réglementation d’urbanisme.  
 

7.1.2 Milieux humides 
Plusieurs milieux humides se trouvent dans les limites du périmètre d’urbanisation et de la zone blanche, 
incluant une aire de compensation. AU SADR, la MRC de Drummond a également identifié des milieux humides 
d’intérêt régional. Les ouvrages et les constructions seront interdits dans ses milieux humides ainsi que dans leur 
zone tampon. Toutefois, des exceptions seront envisageables pourvu que la zone visée soit sujette à un plan 
d’aménagement d’ensemble et qu’une étude d’appréciation environnementale soit déposée. Les dispositions du 
document complémentaire du SADR seront intégrées à la réglementation d’urbanisme.  
 

7.1.3 Couvert forestier 
Finalement, il importe de conserver le couvert forestier dans la municipalité et principalement à l’intérieur du 
périmètre d’urbanisation. Bien que la majorité des îlots de chaleur se trouve en bordure de l’autoroute 20, la 
préservation du boisé urbain, qui est constitué par la même occasion de milieux humides et de l’aire de 
compensation, peut diminuer l’impact des grandes chaleurs. De surcroît, avec les autorisations nécessaires, ces 
boisés protégés pourront devenir des lieux familiaux et éducatifs pour la population, ainsi que des havres de 
fraîcheur. Des dispositions spécifiques à l’abattage et au déboisement seront intégrées au règlement de zonage 
afin de préserver les couverts forestiers. Des normes d’aménagements paysagers incitant la plantation et les 
îlots végétaux seront aussi intégrées.  

7.2 LES ZONES À RISQUE 

7.2.1 Zone inondable 
La principale zone à risque est la zone inondable de grand courant qui se situe dans la partie est de la 
municipalité (Plan 4). Comme mentionné précédemment, la délimitation de la zone inondable de grand courant 
est faite à partir de la technique du « pinceau large ». C’est donc dire que la délimitation est approximative. Les 
normes édictées dans le document complémentaire du SADR, qui concernent notamment l’immunisation des 
bâtiments, seront intégrées aux règlements d’urbanisme. Une attention particulière devra aussi être portée aux 
propriétés se trouvant partiellement à l’extérieur de la zone inondable de grand courant. La municipalité devra 
agir avec diligence lors de la délivrance des permis et certificats et aviser le demandeur des risques et des 
précautions à prendre s’il y a un quelconque doute sur la sécurité.   
 

7.2.2 Secteur industriel 
Bien qu’il ne constitue pas une zone à risque à proprement parler, le secteur industriel en bordure de 
l’autoroute devra faire l’objet d’une attention particulière concernant les usages autorisés.  

7.3 LA GESTION DE L’EAU 
Dans un souci de protection de l’environnement, la municipalité s’est dotée de moyens pour gérer efficacement 
les eaux usées, les eaux pluviales et l’utilisation de l’eau potable.  
 



 

Règlement sur le plan d’urbanisme no. 619-19 | 53 
 

7.3.1 Gestion des eaux usées 
Les premiers réseaux d’égout dans la partie qui était jadis le village étant en service depuis le début des années 
soixante, nous supposons que la station d’épuration de type étangs aérés est en fonction depuis la même 
période. Se trouvant sur le 8e rang, les infrastructures d’assainissement ont subi une cure de rajeunissement et 
de mise aux normes en 2018 dans le but de répondre aux nouvelles normes environnementales provinciales et 
fédérales et aussi pour satisfaire aux besoins grandissants de la municipalité. Selon le développement de la 
municipalité dans les prochaines décennies, il lui sera possible d’agrandir le site des étangs. Toutefois, si de 
nouvelles résidences venaient à s’établir à proximité des étangs, ces dernières devront respecter les normes 
établies dans les règlements d’urbanisme. Des mesures d’atténuation seront également indiquées. Pour les 
résidences qui ne sont pas desservies par le réseau d’égout sanitaire, la municipalité assure un suivi rigoureux 
concernant l’application de son programme de vidange des fosses septiques.  
 

7.3.2 Gestion des eaux pluviales 
Au niveau de la gestion des eaux pluviales et de ruissellement, le gouvernement provincial a resserré ses normes 
au tournant de l’année 2012. La Municipalité doit donc s’assurer que les aménagements des réseaux de 
drainage des nouveaux développements répondent aux exigences minimales du Ministère de l’Environnement. 
Bien que les infrastructures relèvent davantage de la division des Services techniques, la gestion des eaux 
pluviales et de ruissellement devra être prise en considération dans l’étude des plans exigés, notamment pour 
les zones sujettes à des plans d’aménagement d’ensemble, dans le cadre d’une entente relative aux travaux 
municipaux et pour les grandes superficies constructibles imperméables. Il existe moult ouvrages accessibles 
pour guider et conseiller les promoteurs sur les stratégies d’aménagement optimales. De surcroît, la 
municipalité est à mettre en place un meilleur contrôle des gouttières domestiques afin de réduire la pression 
sur son réseau pluvial. 
 

7.3.3 Gestion de l’eau potable 
En ce qui a trait à l’utilisation de l’eau potable, la municipalité a obligé la pose de compteurs d’eau dès 1984 
pour l’ensemble des résidences raccordées au réseau d’aqueduc. Elle a également adopté, en 2004, un premier 
règlement portant sur l’utilisation de l’eau potable. Le règlement, qui a été mis à jour en 2017 et portant 
maintenant sur l’utilisation responsable de l’eau potable gère notamment l’arrosage (incluant l’interdiction 
d’arroser des entrées privées asphaltées), le remplissage de piscine vide, l’arrosage suite à l’ensemencement ou 
la pose de tourbe et la tenue des lave-o-thon.    
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8 RÉSEAUX DE TRANSPORT  

8.1 LES PRINCIPALES VOIES DE CIRCULATION ET DES RÉSEAUX DE TRANSPORT 

8.1.1 Principales voies de circulation projetée 
Les principales voies de circulation sur le territoire germainois sont le chemin Yamaska (route 122) et la rue 
Notre-Dame et chemin de Saint-Hyacinthe (route 239). Ces voies de circulation majeures constituent les voies 
d’entrées de la municipalité et permettent de la relier à l’autoroute 20.  
 
La présence de nombreuses entrées charretière et de nombreuses entreprises de type artériel lourd sur le 
chemin Yamaska crée des zones conflictuelles sur le réseau routier. L’étroitesse de la rue Notre-Dame entraîne 
également son lot de conflits notamment pour le virage des véhicules lourds aux intersections. Le partage de la 
route entre les différents modes de transport (véhicules routiers, véhicules lourds, cyclistes et piétons) est à 
améliorer, notamment sur le chemin Yamaska. Cependant, comme cette voie de circulation est sous la 
compétence du Ministère des Transports, la municipalité devra travailler de concert avec l’organisme 
gouvernemental pour trouver et mettre en place des solutions durables et sécuritaires.  
 
Puisque la municipalité espère agrandir son périmètre d’urbanisation dans les prochaines années, une trame de 
rues projetées a été établie pour faciliter les futurs développements. Il s’agit essentiellement de rue à desserte 
locale à l’intérieur de développement résidentiel. Aussi, le prolongement de la rue des Charpentiers est à prévoir 
prochainement afin de créer notamment une voie de contournement pour les véhicules lourds devant se rendre 
sur le chemin de Saint-Hyacinthe (Plan 6 en annexe).   
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9 DISPOSITIONS FINALES 

9.1 ENTRÉE EN VIGUEUR 
Ce règlement du Plan d’urbanisme entre en vigueur selon les dispositions de la loi. 
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